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Participation de la femme ä la defense generale
Oü en est-on en 1989?
par le colonel EMG Marcel Racine

Les premiers pas

Au cours des 20 dernieres annees, la

question de savoir dans quelle mesure
les femmes suisses devraient accepter
de nouvelles täches dans le cadre de la
defense generale a suivi l'evolution
suivante:

En 1970, les associations feminines
suisses engageaient un groupe d'etude
charge d'examiner l'eventualite de

realiser un service national pour les

filles. Elles en conclurent qu'une
Obligation generale de servir pour les

femmes pourrait etre envisagee dans le
cadre du Systeme de milice au sein de

l'armee et de la protection civile.
1971-1973. Par des postulats et une

motion, plusieurs parlementaires pro-
posaient une coUaboration accrue des

femmes ä la defense generale sous la
forme de divers services sociaux.

1977. Le Departement militaire
federal demande ä Mme Andree Weit-
zel, ancien chef du Service
complementaire feminin, de proposer des

Solutions pour preparer les femmes ä

faire front aux dangers en situations
extraordinaires et ä coUaborer dans
divers domaines de la defense generale.

Les conclusions principales de

cette etude: les personnes ayant suivi
des cours de formation ont plus de
chances de survie en face des dangers
resultant de catastrophes. Les femmes

devraient avoir le droit — et l'obligation

comme les hommes — de recevoir
une instruction adequate. Le rapport
proposait plusieurs possibilites d'inte-
grer les femmes ä la defense generale,
allant d'une preparation volontaire en

cours du soir jusqu'ä un service

obligatoire de 4 mois par exemple, ce

qui correspondrait aux obligations
militaires des hommes appeles ä l'ecole
de recrues.

On attend des propositions concretes

1981. L'etat-major de la defense

charge un groupe d'etude de presenter
des propositions concretres d'une
participation de la femme ä la defense

generale pouvant etre soumises en

consultation. C'est en 1981 aussi que le

peuple suisse et les cantons decident

l'egalite des droits entre hommes et

femmes.
1982. Le Conseil federal prend

connaissance du rapport de la
commission et du catalogue des Solutions

proposees et donne le feu vert.
1983. L'Office central de la defense,

qui dirige Penquete, recueille les avis et

les propositions des gouvernements
cantonaux, des partis politiques, des

federations faitieres, des organisations
feminines, des associations militaires
et civiles concernees, mais aussi d'autres

institutions et des particuliers.
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Sur la base de la consultation, le

Conseil federal devait recevoir des

propositions lui permettant de se

rendre compte quels etaient les modeles

juges necessaires et realisables et
dont l'etude devrait etre poursuivie.
Plus de 4000 reponses sont parvenues
ä l'Office central de la defense.

Les questions posees

Voiei en resume les questions posees
lors de la consultation:
1. Etes-vous d'avis que la participation

ä la defense generale est une
täche commune aux hommes et aux
femmes?

Reponse de la majorite des personnes

consultees: oui, sans hesitation.
2. Le nouvel art. 4 de la Constitution

federale proclamant l'egalite des

droits peut-il entrainer l'obligation
pour les femmes d'etre integrees ä

la defense generale?
Les personnes interrogees conside-
rent qu'il est normal que le pendant
ä l'egalite des droits reside dans une
certaine egalite des devoirs. L'idee
d'un lien juridique direct entre
l'article constitutionnel sur l'egalite
et l'inclusion de la femme ä la
defense generale est toutefois con-
testee.

3. Une instruction des femmes les

preparant ä un comportement
judicieux en Situation de detresse et de

crise ou de guerre serait-elle
desirable?
D'une maniere generale, tout le
monde pröne une instruction ac¬

crue non seulement des femmes
mais de toute la population parce
qu'une teile formation augmente-
rait les chances de survie en
situations extraordinaires.

4. Les prestations des femmes dans le

cadre de la defense generale de-

vraient-elles etre augmentees?
La participation de la femme ä la
defense generale est insuffisante.
Les causes doivent etre recherchees
dans certaines lacunes d'organisation

et dans le manque d'information.

Neanmoins, la femme fournit
dejä des prestations importantes
dans les domaines sociaux,
economiques, de la sante et la politique.

5. La participation de la femme doit-
elle etre obligatoire ou rester
volontaire?
La moitie des cantons, la majorite
des partis politiques la voudraient
obligatoire. L'autre moitie des

cantons, les organisations privees et les

particuliers sont d'avis qu'elle doit
rester un acte volontaire.

6. Devrait-on prevoir de nouvelles
organisations dans le cadre de la
defense generale?
La majorite est contre la creation
de nouvelles structures mais
souhaite un developpement des
possibilites actuelles et l'integration des

femmes sur une plus grande echelle
dans les organisations existantes: le

Service de la Croix-Rouge, la

protection civile, le Service feminin
de l'armee. Une minorite plaide en
faveur de la creation de nouvelles
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organisations, en particulier dans
les domaines de l'approvisionne-
ment economique du pays, des

services coordonnes et de
l'information.

7. Quel est votre avis au sujet de la
participation des etrangeres?
L'inclusion des femmes etrangeres
dans des organisations de defense

generale doit etre reglee sur la base

du volontariat dans des domaines
non militaires de la defense.

Les modeles proposes

Differents modeles etaient proposes
et soumis ä la consultation.

Modele 1. Service feminin volontaire

dans le contexte actuel.
Oui, mais il est necessaire de faire

davantage d'efforts afin de favoriser
une participation volontaire: augmenter

l'information par le biais des

ecoles, des medias et des organisations
professionnelles, garantir l'egalite entre

hommes et femmes en cas de

prestations de service.

Modele 2. Service volontaire elargi ä

d'autres institutions.
Oui, lä oü existe un reel besoin:

approvisionnement economique du

pays, services coordonnes: sanitaire,
transmissions, transports, information,

assistance.

Modele 3. Instruction facultative.
La majorite souhaite un plus large

eventail de cours facultatifs, s'ils
correspondent ä un reel besoin. Ils
devraient traiter du comportement

adequat en situations de catastrophe
et de detresse ou de guerre, mais
s'etendre aussi aux problemes relatifs
ä la Solution pacifique des conflits.

Modele 4. Enseignement scolaire
obligatoire.

14 cantons, quelques-uns avec des

reserves, plaident pour un enseignement

obligatoire de la politique de

securite et de la defense generale, mais
la majorite des partis politiques, des

grandes associations feminines, des

organisations economiques,
professionnelles et syndicales rejettent l'idee,
avant tout par crainte d'une militarisation

et d'une politisation de l'ecole.

Modele 5. Service obligatoire, par
exemple: instruction de base d'une
semaine et 3 cours de repetition de

5 jours.
L'idee est appuyee par 5 cantons,

5 partis politiques et la plupart des

importantes organisations feminines.
Une teile instruction ne pourrait que
motiver davantage les femmes ä accep-
ter volontairement une charge dans un
domaine de la defense generale.

Modele 6. Obligation de servir pour
les femmes de certaines professions
(service de sante, par exemple).

L'idee est rejetee ä la majorite. Le

principe meme d'une teile Obligation

pour certaines categories professionnelles

est contraire au principe de

l'egalite des droits.

Modele 7. Obligation generale de

servir (service unique pour l'acquisition

d'une formation de base).
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L'idee est egalement rejetee. Un
service unique est considere comme
inadequat et necessiterait des depenses,

une organication et un investisse-
ment de temps exageres.

Modele 8. Obligation de servir avec
des services repetes.

Refus egalement par la majorite. II
est motive par des raisons d'ordre
politique, economique, d'organisation,

de temps et financier.

Les propositions resultant
de la consultation

Le Conseil federal ayant pris
connaissance des resultats de la consultation,

il a demande ä l'etat-major de la
defense, en coUaboration avec le
Conseil de la defense, qu'on lui
presente des propositions concretes
afin qu'il puisse deeider quels modeles
(eventuellement combinaisons de
modeles) peuvent etre retenus et etudies
dans les details, en partant du principe
que les Services ä prevoir seraient
fondes sur le volontariat. La Variante
d'une instruction obligatoire dans
certains domaines restait reservee.

Le groupe d'etude charge de cette
nouvelle mission a procede ä une
analyse approfondie de la Situation
dans les divers domaines et fourni un
rapport detaille demontrant les etapes
souhaitables qu'il serait possible
d'atteindre ä court terme, ä moyen et ä

long terme, en fonction des donnees
politiques, juridiques, economiques et
financieres existantes.

Le rapport souligne que l'integra-
üon insuffisante des femmes aux

preparatifs qu'exige la maitrise des

situations extraordinaires est une
lacune grave qu'il s'agira de combler par
des efforts coordonnes dans tous les

secteurs au cours des prochaines
annees. Ces efforts seront facilites
dans la mesure oü l'egalite entre
l'homme et la femme progressera dans
tous les domaines de la vie courante et
lorsque les femmes disposees ä offrir
leurs services rencontreront la meme
comprehension et la meme estime que
les hommes dans la societe, leurs
familles et leur entourage professionnel.

Voiei en resume les propositions
generales presentees par le rapport:
- un organe de coordination doit etre

cree, de preference ä rOffice central
de la defense, charge de s'oecuper
systematiquement et en permanence

de la problematique «La
femme dans la defense generale» et
de coordonner toutes les mesures ä

prendre pour promouvoir la participation

des femmes;

- l'information de la population sur
notre politique de neutralite et de

securite, la defense generale, ainsi

que sur les possibilites de formation
et d'engagement doit etre amelioree
de toute urgence;

- les actions de propagande et de

relations publiques des services
existants (Service feminin de

l'armee, Service de la Croix-Rouge,
protection civile) doivent etre inten-
sifiees et coordonnees;

- l'eventail des cours offerts aux
hommes et aux femmes pour un
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comportement judicieux dans la
famille et au poste de travail en vue
des situations extraordinaires doit
etreelargi;

- un concept doit etre elabore par
l'Office central de la defense pour
l'information des employeurs et des

employes concernant la preparation
et l'engagement des femmes en
situations extraordinaires;

- les professions apprises ou exercees

par toutes les personnes vivant en
Suisse doivent etre recensees afin

que, dans les situations extraordinaires,

chacun soit engage au poste
convenant le mieux ä ses aptitudes.

Le groupe d'etude a presente en

outre des propositions detaillees en

vue d'une participation volontaire
accrue des femmes dans les differents
services et domaines de la defense

generale:
Le Service feminin de l'armee (SFA)
- le personnel de l'Office du SFA

charge de l'information et de la

propagande doit etre renforce,

- pour ameliorer l'ambiance dans

l'entourage des femmes disposees ä

offrir leurs services, les demarches
suivantes doivent etre entreprises:

- les organisations d'employeurs et
des employes doivent etre rendues
attentives au fait que les femmes ont
le droit d'accomplir du service dans
l'armee et que leur engagement ne
doit entrainer pour elles aucun
inconvenient,

- les hommes et les femmes doivent
etre places sur un pied d'egalite dans

les contrats collectifs de travail en ce

qui concerne le service militaire,
- les prestations fixees dans l'ordon-

nance sur les allocations pour perte
de gain doivent etre augmentees

pour les personnes seules le plus
rapidement possible.

Le Service de la Croix-Rouge (SCR)

- le SCR militaire doit etre integre au
Service feminin de l'annee,

- un Service de la Croix-Rouge civil
doit etre cree,

- les possibilites de perfectionnement
professionnel dans le cadre du
Service de la Croix-Rouge doivent
etre ameliorees,

- les autorites de la sante publique, les

autorites de surveillance, les geran-
ces des hopitaux doivent etre
incitees (entre autres par l'interme-
diaire de la Conference des direc-
teurs sanitaires cantonaux) ä fixer
les contingents des postes de travail
dans les hopitaux, dans les institutions

de la sante publique, etc., de

teile maniere que les absences des

femmes accomplissant du service

puissent etre absorbees.

La protection civile

- dans les grandes communes, il
conviendrait d'incorporer ä la direction

de l'organisme local une femme

qui recevrait la mission de s'occuper
particulierement des questions
relatives ä la participation de la femme
ä la protection civile,

- les efforts dans les domaines de

l'information et de la propagande
doivent etre renforces,
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- dans le domaine de l'instruction,
l'Office federal de la protection
civile doit:

- accorder une attention plus grande
au theme «Integration des femmes

aux organismes de la protection
civile des communes» dans les cours
de base et de perfectionnement des

chefs locaux,

- tenir davantage compte des preoc-
cupations des femmes lors de la mise
ä jour de la documentation des

cours d'introduction.
Le Service sanitaire coordonne (SSC)

- mesures immediates pour assurer
l'engagement dans le SSC des

personnes exercant des professions
dans la sante publique (recensement
des specialistes),

- instauration eventuelle d'un Service
de la Croix-Rouge civil,

- elaboration de propositions et de

recommandations ä l'intention des

hopitaux, des institutions de la
sante publique, etc., pour la mise ä

disposition du personnel dispose ä

suivre une formation dans le cadre
du SSC.

L'approvisionnement economique du

pays
- planification decentralisee par les

organisations existantes de

l'engagement des hommes et des femmes

pour maintenir les activites
d'importance ' vitale dans le cadre de

fapprovisionnement economique
du pays en situations extraordinaires,

- extension de la formation en vue du
maintien de ces activites,

- information des employeurs de l'ar-
tisanat, de l'industrie et du secteur
des services sur la preparation et

l'engagement des femmes en situations

extraordinaires.

L'administration publique

- dans les grandes administrations,
un organe devra etre designe dont la

ou le responsable sera charge de
defendre les interets particuliers des

femmes, de veiller ä ce que le

personnel feminin soit bien informe
et que sa formation soit organisee en
prevision de son engagement en
situations extraordinaires,

- le personnel de la Confederation,
des cantons et des communes doit
etre rendu attentif aux problemes
qui se poseront lors de leur activite
en situations extraordinaires. La
formation et les cahiers des charges
devront au besoin etre completes,

- ä foccasion d'exercices organises
dans le cadre de la defense generale,
on contrölera si l'administration
serait en mesure de remplir ses

missions dans les situations
extraordinaires.

Les etats-majors de eonduite

- pour ameliorer l'information et le

niveau de l'instruction des femmes,
les mesures suivantes doivent etre
envisagees:

-davantage de femmes capables
doivent etre appelees aux cours de
defense generale organises par la
Confederation et les cantons,

- on aecordera une attention accrue,
dans le jeu des exercices, ä des
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«problemes» dont la Solution exi-

gera de la population, et par
consequent aussi des femmes, un
jugement sür et des decisions.
Le groupe d'etude attire l'attention

sur le fait que l'introduction pour les

femmes d'une Obligation de participation

ä la defense generale ä l'echelon
federal exigerait une revision de la
Constitution federale. En revanche,
les cantons ont la possibilite, aujourd'hui

dejä, d'obliger les femmes

exercant certaines professions d'etre

engagees en cas de guerre dans un
service correspondant et d'etre appe-
lees le cas echeant ä des cours de

formation.
Si les mesures envisagees ä moyen

terme pour une participation volontaire

des femmes ne donnaient pas de

resultats suffisants, il y aurait lieu
d'examiner l'eventualite de l'instauration

progressive d'une Obligation de

servir.

Et la Situation en 1989?

Une commission permanente «La
femme et la defense generale» est
constituee ä l'Office central de la
defense qui cree en janvier 1989 un
organe de coordination charge d'assurer

la liaison entre les 7 groupes de
travail mis sur pied au cours du dernier
semestre de 1988. Le secretariat de cet

organe assumera les travaux adminis-
tratifs de la commission et des groupes
de travail.

Les groupes de travail sont charges
des domaines suivants:

- l'administration publique

- la protection civile

- l'information
- fapprovisionnement economique

du pays

- le service sanitaire coordonne

- le service feminin de l'armee

Et voiei les objectifs vers lesquels
tendent ces groupes de travail:

Administrations publiques
Davantage de femmes chargees de

postes en vue dans les institutions
proches de la defense generale devront
etre appelees aux cours centraux
d'introduction afin qu'elles aient
foccasion de se perfectionner dans les

domaines de la politique de securite et
de la defense generale. Cette annee,
46 inscriptions sont parvenues ä l'Office,

contre 6 en 1988.

Protection civile
Durant les annees 1989-1990,

l'accent de l'information sera mis sur «La
femme et la protection civile». L'Office

federal de la PCi recommande aux
commissions communales de la PCi

d'appeler davantage de femmes ä faire
partie des differentes commissions
locales. Les chefs locaux sont invites
aussi ä engager des femmes dans les

etats-majors des organismes locaux
afin que l'attention necessaire soit
aecordee aux problemes de «La
femme dans la protection civile» et

«La femme et la protection civile».
Pour faciliter l'adhesion des femmes

ä l'organisme local de la PCi, on

organisera des garderies d'enfants. La

partie generale des cours d'introduction

de 2 jours peut etre suivie sans
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aueune Obligation quant ä l'incorpo-
ration ulterieure eventuelle (ce qui se

fait dejä dans les cantons de St-Gall et
de Thurgovie).

Information
L'information sur «La femme et la

defense generale» sera coordonnee
selon un concept prevoyant la repartition

des täches et des moyens
necessaires en vue d'atteindre des

objectifs bien definis. Une collection
de documents sur «La femme et la
defense generale» est en voie d'elabo-
ration et sera disponible ä partir de

l'automne 1989. Elle contiendra des

informations detaillees sur les possibilites

d'engagement de la femme dans le

cadre de la defense generale. Cette
documentation sera utilisee dans les

seminaires et les cours d'introduction
de la defense generale ainsi que lors
des journees d'information.

L'Office central de la defense mettra
sur pied en octobre 1989 une seance
d'information pilote, en coUaboration
avec l'organisme local de la protection
civile de la ville de Berne et d'autres
institutions concernees par la defense

generale de la ville et du canton de

Berne. Elle sera destinee en particulier
aux femmes bernoises qui s'interessent
aux problemes de la defense generale.

Approvisionnement economique du

pays
Des contacts personnels seront pris

avec les organisations d'employeurs et

d'employes afin que davantage de

postes ä responsabilites soient confies

ä des femmes capables. On creera un
cours ä l'intention des membres
d'entreprises artisanales familiales en vue
de garantir le maintien des services

d'interet vital.
Service sanitaire coordonne

Une cassette video «Le Service

Croix-Rouge Plus» sera mise en
circulation. On formera 25 membres du
Service de la Croix-Rouge qui seront
charges ensuite de la propagande
personnalisee.

Service feminin de l'armee
Les actions de recrutement seront

intensifiees et viseront en particulier
les dirigeants des grandes entreprises

oecupant beaucoup de personnel feminin.

La broehure d'information du
SFA sera diffusee aussi par l'interme-
diaire des membres de la reserve du
SFA.

Oü sont portes les efforts principaux
en 1989?

Un groupe de travail particulier est

charge de rediger un rapport presentant

des modeles de differentes

formations de base obligatoires possibles

qui permettraient d'augmenter les

chances de survie par l'acquisition de

connaissanees en vue d'un comportement

judicieux dans les situations
extraordinaires et de detresse.

On elaborera un concept coordon-

nant l'information sur «La femme
et la defense generale» prevoyant la

repartition des täches et des

moyens appropries entre les differents

groupes de travail et contenant les
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directives quant ä la methode ä suivre.
L'Office federal de la Justice eta-

blira un avis de droit relatif au Statut
social des femmes accomplissant du
service volontaire.

On attend pour le debut de 1990 un
rapport intermediaire traitant des

«Mesures prises et ä prendre pour
promouvoir la coUaboration des femmes

dans le cadre de la defense

generale», ainsi que le rapport sur
«Les possibilites de formations de

base obligatoires en vue d'un comportement

judicieux dans les situations de

detresse».
L'idee de la participation de la

femme ä la defense generale est en
marche. Elle progresse, lentement,
mais eile fait son chemin.

M.R

<\FNATIONALE SUISSE
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Agences generales
en Suisse romande:

Brigue,
Delemont,
Fribourg,

Geneve,
La Chaux-de-Fonds,

Lausanne,
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IMyon,
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Yverdon,

Rhonesandstrasse 13
Route de Porrentruy 2
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Rue Ceard 1

Rue Jardiniere 71

Place Chauderon 4
Place du Marche 8
Rue de la Gare 11

Faubourg de l'Höpital 9
Rue de la Moräche 1

Avenue de la Gare 30
Rue Pestalozzi 8

Direction pour
la Suisse romande: Quai Gustave-Ador 54 - Geneve
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